
FONCTIONNEMENT GENERAL 
    
    

Présences Présences Présences Présences     
    

Les inscriptions pour les repas se font au 

plus tard 8 jours ouvrés avant8 jours ouvrés avant8 jours ouvrés avant8 jours ouvrés avant la venue de 

l’enfant. 

L’annulation 48h avant 48h avant 48h avant 48h avant au plus tard (sauf 

justificatif) 

 

La siesteLa siesteLa siesteLa sieste    
 

Afin de respecter le rythme de chacun, les    

enfants ont la possibilité de faire la sieste  

ou de bénéficier d’un temps de repos dans 

une salle qui leur est consacrée. Le réveil se 

fait de manière échelonnée. 

 

 

La passerelleLa passerelleLa passerelleLa passerelle    
 

Les enfants de plus de 9 ans ont la           

possibilité de participer aux activités et aux 

stages qui sont proposés par l’animation 

jeunesse l’après-midi. 

lucile.gruel@ufcv.fr  lucile.gruel@ufcv.fr  lucile.gruel@ufcv.fr  lucile.gruel@ufcv.fr      
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Après avoir fait le tour du 

monde,  nous évoquerons la 

culture Bretonne, sa langue, 

ses traditions, sa gastronomie, ses légendes,  

ses paysages… 

 

Au programme: palet Breton, lecture de contes 

Bretons, maquette de la foret de Brocéliande,      

crêpe party... 

La Bretagne La Bretagne La Bretagne La Bretagne     

Nous continuerons à aller ramasser des déchets 

dans Cintré ou d’autres communes. L’objectif 

de ce projet est de sensibiliser au tri et aux bons 

gestes quotidiens. 

Nous allons commencer à préparer une          

exposition qui sera alimentée par les différentes 

visites  (PAPREC, déchèterie, recyclerie…),                

les différents ateliers et les différentes            

recherches.  

Nettoyons Nettoyons Nettoyons Nettoyons     
nos villes nos villes nos villes nos villes 
(partie 2)(partie 2)(partie 2)(partie 2)    

LES MERCREDIS DE JANVIER FEVRIERLES MERCREDIS DE JANVIER FEVRIERLES MERCREDIS DE JANVIER FEVRIERLES MERCREDIS DE JANVIER FEVRIER    

ESPACES AUTONOMESESPACES AUTONOMESESPACES AUTONOMESESPACES AUTONOMES 

Les  enfants peuvent être autonomes dans 

leurs choix d’activité et dans leurs créations 

avec le matériel mis à disposition.  

SPECTACLE, CONTESPECTACLE, CONTESPECTACLE, CONTESPECTACLE, CONTE    
««««    les légendes bre-les légendes bre-les légendes bre-les légendes bre-

tonnestonnestonnestonnes    »»»»    
Mélody, conteuse avec musique 

et jonglerie de cristal 

Mercredi 05 février, à 10h30,  

à partir de 4 ans,  

4€ le spectacle.    

    
L’association L’association L’association L’association     

LA FEUILLE D’ERABLELA FEUILLE D’ERABLELA FEUILLE D’ERABLELA FEUILLE D’ERABLE    
Création de papier recyclé     

 et création d’éco blocs.  

A partir de 6 ans.    
    

Après midi LUDOTHEQUE Après midi LUDOTHEQUE Après midi LUDOTHEQUE Après midi LUDOTHEQUE     
22 janvier pour les enfants de 7 à 9 ans  
29 janvier pour les enfants de 4 à 6 ans  



Cont
acts

 

L’Ufcv est une association laïque et pluraliste reconnue  
d’utilité publique. Son objectif est de proposer aux  
enfants des lieux de détente, de loisirs, de découverte et de 
socialisation. Nos accueils de loisirs se veulent  
respectueux du rythme des enfants, adaptés à leurs  
beso ins  d’apprent issage e t  con formes aux  
règlementations en vigueur. Avec votre commune, nous 
avons fait différents choix permettant : 

- un accès libre aux loisirs sans inscription préalable la  
journée (à l’exception des séjours ou sorties), 

- d’encadrer et de former nos équipes en adéquation avec 
nos ambitions éducatives, 

- de faire évoluer notre action en fonction des besoins  
sociaux identifiés. 

Notre réussite et notre projet reposent sur l’engagement des 
équipes d’animateurs et de directeurs. Favorisant le jeu, la 
créativité, la découverte et l’échange, ils mettent leurs  
ressources en action afin de permettre aux enfants de vivre 
des moments agréables et éducatifs. La réussite d’un accueil 
de loisirs étant l’affaire de tous, je vous invite à vous  
informer sur la vie de l’accueil de loisirs (projet  
pédagogique, programmes, réunions …).  

N’hésitez pas à échanger avec les équipes d’animation ou 
auprès de la délégation régionale de l’Ufcv. 

  Myriam BLANC 

Déléguée Régionale Ufcv Bretagne 

Anne RONCEAU  

Responsable régionale de l’animation 

Territoriale Bretagne/Pays de la Loire 

Coordonnatrice administrative 

Vanessa CROIZE—02 23 42 35 05 

vanessa.croize@ufcv.fr 

Directeur (trice) de l’accueil 

 

Les horaires   
 

Adresse de l’accueil 
 

Accueil de loisirs 

Rue de Rennes 

35310 CINTRE 

(dans les locaux de la garderie municipale) 
02 99 64 11 48 

Tari
fs 

8, Rue du Docteur Francis Joly 

CS 74437 

35044 RENNES CEDEX 

Directrice de l’accueil de loisirs 

Lucie GRUEL— 06 35 45 45 05 

lucie.gruel@ufcv.fr 

Tarifs 2019 Journée 1/2 Journée Repas 

< à 749 € 4,74 € 3,18 € 

de 750 € à 849 € 5,91 € 3,97 € 

De 850 € à 1049 € 8,27 € 5,55 € 

De 1050 € à 1349 € 10,66 € 7.13 € 

De 1350 € à 1649 € 11,83 € 7,94 € 

> à 1650 € 14.21 € 9,52 € 

Hors commune 14.21 € 9,52 € 

Ressources non connues 14.21 € 9,52 € 

2.75 € 

3.05 € 

3.40 € 

3.80 € 

4.20 € 

4.50 € 

4.70 € 

4.80 € 

Accueil de loisirsAccueil de loisirsAccueil de loisirsAccueil de loisirs    

de de de de     

CintréCintréCintréCintré    

PPPPrrrroooojjjjeeeetttt    dddd’’’’aaaannnniiiimmmmaaaattttiiiioooonnnn    ddddeeeessss    mmmmeeeerrrrccccrrrreeeeddddiiiissss        

du 8 janvier au 12 février 2020du 8 janvier au 12 février 2020du 8 janvier au 12 février 2020du 8 janvier au 12 février 2020    

Dates d’ouverture 

Mercredis :   08/01 au 16/12/2020 

Vacances d’hiver:  17/02 au 28/02/2020 

Vacances de Printemps : 14/04 au 24/04/2020 
Vacances d’été :  06/07 au 31/07/2020 

    24/08 au 31/08/2020 

Vacances de Toussaint : 19/10 au 30/10/2020 
Vacances de Noël :  fermé 
(sous réserve de modification) 


